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ARTICLE 5

À la deuxième phrase de l’alinéa 81, substituer à la deuxième occurrence des mots :

« d’un »,

les mots :

« de trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement visant à revenir au délai de trois mois, prévu par le Sénat et défendu par les
auteurs en 1re lecture à l’Assemblée,  dont disposent le conseil général et le conseil de la métropole
pour se prononcer sur le projet de convention organisant le transfert des services départementaux à
la métropole.


